
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Afin de répondre aux régimes alimentaires particuliers et de nous permettre d’organiser au 
mieux les repas des enfants durant l’année scolaire 2023-2024, merci de bien vouloir 
renseigner le questionnaire ci-dessous : 
 

 
• Votre enfant est-il allergique à certains aliments ?       □ OUI  □ NON  

  
Si oui, lesquels ? 
……………..…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………….……………………………… 

 PAI à joindre obligatoirement 
 

Qu’est-ce qu’un PAI ? Le Projet d’Accueil Individualisé est un document qui organise la vie 
quotidienne de l’enfant. Il précise ses besoins thérapeutiques (traitement, régime alimentaire…) 
pour permettre d’assurer sa sécurité et compenser les inconvénients liés à son état de santé. 

 
Très important ! En l’absence de PAI ou dans certain PAI restrictif le FOURNISSEUR de 
repas n’est pas en mesure de préparer un repas adapté au régime de votre enfant. 

Dans l’attente, merci de joindre une ordonnance médicale précisant les aliments interdits. 

 
 

• Votre enfant mange-t-il de la viande ?                 □ OUI  □ NON 

 
Commentaires : ………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
À noter :   
Pour information, il sera systématiquement servi un menu végétarien (œufs, poisson...) aux 
enfants qui ne mangent pas de viande.  
 

Nous vous remercions, par avance, de ces précieux renseignements.  
 

Signatures des représentants légaux 

ENQUETE REPAS Enfant : _________________ 


